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ARRETENT : 
 
ARTICLE 1er : Une  limitation de tonnage pour les véhicules est instituée sur la RD 224 dans les 

conditions suivantes : 
 

Hors ou en 
agglomération 

Section concernée  
Limite du Poids total  

en charge 
 P.R. début P.R. fin  

En agglomération (Lussas) 4+656 4+788 26 T (sauf desserte locale) 
Hors agglomération 4+788 9+672 26 T (sauf desserte locale) 
En agglomération 

(Darbres) 
9+672 10+020 26 T (sauf desserte locale) 

Hors agglomération 10+020 16+931 26 T (sauf desserte locale) 
En agglomération 

(Freyssenet ) 
16+931 17+157 26 T (sauf desserte locale) 

Hors agglomération 17+157 17+475  26 T (sauf desserte locale) 
    
    
    

 

ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins du groupement 
territorial sud est. 

 

ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté abrogent toutes les dispositions de limitation 
de tonnage antérieures sur cette RD. 

  Ces dispositions entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation 
réglementaire qui les portera à la connaissance des usagers ; 

  
ARTICLE 4 : Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 

- M. le Président du Conseil Général de l’Ardèche(DRD / Groupement Territorial 
Sud-Est), 

 - M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche à Privas, 
  

 Copie sera adressée pour information à : 
- MM. Les Maires de LUSSAS DARBRES et FREYSSENET 
- MM. les Conseillers Généraux des cantons de PRIVAS  
-  et VILLENEUVE DE BERG 
- Conseil Général (DAEER/SOA) 

 

Fait à LUSSAS , le 19/04/2010 
Le Maire de LUSSAS 
 
 
Signé 
 
JP Roux 

Fait à PRIVAS, le  13 AOUT 2010 
pour Le Président du Conseil Général, 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint Entretien et Exploitation 
des Routes, 
 

signé 
 

Yves Perrin 
Fait à Darbres , le  13 Avril 2010 
Le Maire de DARBRES 
 

signé 
 

 

Fait à Freyssenet,  le  29 MARS 2010 
Le Maire de FREYSSENET 
 

signé 
 

J.P. Ladreyt 
 
Affiché au Groupement Sud Est 
Subdivisions de  
Le .............................. 
 

Insertion dans le recueil des 
Actes Administratifs du Département 
Le …………………………………… 
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 ARRETE  PERMANENT N° DRD E 10 0299 012 P 

 

 

 

 

 
LE MAIRE 

DE LA COMMUNE DE ROCHESSAUVE 

 LE MAIRE  

DE LA COMMUNE DE ALISSAS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU 

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

 

  

 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et 83.8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 
06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ;  
Vu l'arrêté n° 2010-01 en date du 25 janvier 2010 de M. le Président du Conseil Général, portant 
délégation de signature ; 
Considérant la faible structure de la chaussée, la sinuosité de l’itinéraire et une largeur insuffisante 
pour certains types de véhicules ; 
Vu le compte rendu de la réunion du 8 octobre 2009 à BERZEME 
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ARRETENT : 

 
ARTICLE 1er : Une  limitation de tonnage pour les véhicules est instituée sur la RD  299  dans les 

conditions suivantes : 
 

 
Hors ou en 

agglomération 

Section concernée  
Limite du Poids total  

en charge 

 P.R. début P.R. fin  

En agglomération 
(Alissas) 

0+000 0+713 26 T sauf desserte locale) 

Hors agglomération 0+713 4+334 26 T (sauf desserte locale) 
En agglomération 
(Rochessauve ) 

4+334 4+693 26 T (sauf desserte locale) 

Hors agglomération 4+693 12+728 19 T 
    
    
    
    
    

 
ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins du groupement 

territorial sud est. 
 
ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté abrogent toutes les dispositions de limitation 

de tonnage antérieures sur cette RD. 
  Ces dispositions entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation 

réglementaire qui les portera à la connaissance des usagers ; 
  
ARTICLE 4 : Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 
 

- M. le Président du Conseil Général de l’Ardèche(DRD / Groupement Territorial 
Sud-Est), 

 

 - M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche à Privas, 
 

  Copie sera adressée pour information à : 
- MM. Les Maires de ALISSAS ,ROCHESSAUVE et BERZEME 
- MM. les Conseillers Généraux des cantons de CHOMERAC et 

VILLENEUVE DE BERG  
- Conseil Général (DAEER/SOA) 

 
Fait à Rochessauve , le 22/03/2010 
Le Maire de ROCHESSAUVE 
 
signé 

Fait à PRIVAS, le  13 AOUT 2010 
pour Le Président du Conseil Général, 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint Entretien et Exploitation 
des Routes, 
 

signé 
 

Yves Perrin 
  
Fait à   ALISSAS,    le 11/03/2010 
Le Maire de ALISSAS 
 

Signé 
 

Jean Leynaud 

Affiché au Groupement Sud Est 
Subdivisions de  
Le .............................. 
 
Insertion dans le recueil des 

Actes Administratifs du Département 

Le …………………………………… 
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ARRETE  PERMANENT N° DRD E 10 0307 013 P 

 

 

 

 

LE MAIRE 

DE LA COMMUNE DE SAINT GINEYS EN COIRON 

  

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU 

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

 

 

 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et 83.8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 
06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ;  
Vu l'arrêté n° 2010-01 en date du 25 janvier 2010 de M. le Président du Conseil Général, portant 
délégation de signature ; 
Considérant la faible structure de la chaussée, la sinuosité de l’itinéraire et une largeur insuffisante 
pour certains types de véhicules ; 
Vu le compte rendu de la réunion du 8 octobre 2009 à BERZEME. 
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ARRETENT : 

 
ARTICLE 1er : Une  limitation de tonnage pour les véhicules est  instituée sur la RD 307 dans les 

conditions suivantes : 
 

 
Hors ou en 

agglomération 

Section concernée  
Limite du Poids total  

en charge 

 P.R. début P.R. fin  

Hors agglomération 0+000 4+974 19 T 
    

En agglomération 
(Saint Gineys en Coiron 

) 

4+974 5+205 26 T (sauf desserte locale) 

Hors agglomération 5+205 8+233 26 T (sauf desserte locale) 
    
    
    
    
    

 
ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins du groupement 

territorial sud est. 
 
 
ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté abrogent toutes les dispositions de limitation 

de tonnage antérieures sur cette RD. 
  Ces dispositions entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation 

réglementaire qui les portera à la connaissance des usagers ; 
  
 
ARTICLE 4 : Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 
 

- M. le Président du Conseil Général de l’Ardèche(DRD / Groupement Territorial 
Sud-Est), 

 
 - M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche à Privas, 
 
  Copie sera adressée pour information à : 

- MM. Les Maires de SAINT JEAN LE CENTENIER ,SAINT GINEYS EN 
COIRON et DARBRES 

- MM. le Conseiller Général du canton de  VILLENEUVE DE BERG 
- Conseil Général (DAEER/SOA) 

 
Fait à St Gineys , le 16 Mars 2010 
Le Maire de SAINT GINEYS EN COIRON 
 
signé 

Fait à PRIVAS, le 13 AOUT 2010 
pour Le Président du Conseil Général, 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint Entretien et Exploitation 
des Routes, 
 
signé 

 
Yves Perrin 

  
 
Affiché au Groupement Sud Est. 
Subdivisions de  
Le .............................. 
 
Insertion dans le recueil des 

Actes Administratifs du Département 

Le …………………………………… 
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ARRETE  PERMANENT N° DRD E 10 0324 014 P 

 

 

 
LE MAIRE 

DE LA COMMUNE DE SAINT LAURENT  

SOUS COIRON 

  

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU 

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

 

 

  

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et 83.8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 
06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ;  
Vu l'arrêté n° 2010-01 en date du 25 janvier 2010 de M. le Président du Conseil Général, portant 
délégation de signature ; 
Considérant la faible structure de la chaussée, la sinuosité de l’itinéraire et une largeur insuffisante 
pour certains types de véhicules ; 
Vu le compte rendu de la réunion du 8 octobre 2009 à BERZEME. 
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ARRETENT : 

 
 
ARTICLE 1er : Une  limitation de tonnage pour les véhicules est  instituée sur la RD 324 dans les 

conditions suivantes : 
 

 
Hors ou en  

agglomération 

Section concernée  
Limite du Poids total  

en charge 

 P.R. début P.R. fin  

Hors agglomération 0+000 4+974 26 T (sauf desserte locale) 
En agglomération 

(Saint Laurent sous 
Coiron )  

4+974 5+205 26 T (sauf desserte locale) 

    
    
    
    
    
    
    

 
ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins du groupement 

territorial sud est. 
 
ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté abrogent toutes les dispositions de limitation 

de tonnage antérieures sur cette RD. 
  Ces dispositions entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation 

réglementaire qui les portera à la connaissance des usagers ; 
  
ARTICLE 4 : Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 
 

- M. le Président du Conseil Général de l’Ardèche(DRD / Groupement Territorial 
Sud-Est), 

 
 - M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche à Privas, 
  
 Copie sera adressée pour information à : 

- MM. Les Maires de LUSSAS et SAINT LAURENT SOUS COIRON  
- MM. le Conseiller Général du canton de VILLENEUVE DE BERG 
- Conseil Général (DAEER/SOA) 

 
 
Fait à St Laurent / Coiron,  le 26 mai 2010 
Le Maire 
 
signé 

Fait à PRIVAS, le  13 AOUT 2010 
pour Le Président du Conseil Général, 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint Entretien et Exploitation 
des Routes, 
 
signé 

 
Yves Perrin 

  
 
Affiché au Groupement Sud Est. 
Subdivisions de  
Le .............................. 
 
Insertion dans le recueil des 

Actes Administratifs du Département 

Le …………………………………… 
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ARRETE PERMANENT  N°DRD E 10 0213 015 P 

 
 
 
Le Président du Conseil Général de l'Ardèche  ; 
 
 
 
Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et 83.8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 
06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ;  
Vu l'arrêté n° 2010-01 du 25 janvier 2010 de M. le Président du Conseil Général, portant délégation de 
signature ; 
Considérant la faible structure de la chaussée,la sinuosité de l’itinéaire et une largeur insuffisante pour 
certains types de véhicules. 
Vu le compte rendu de la réunion du 8 octobre 2009 à BERZEME 
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ARRETE : 

 
ARTICLE 1er : La limitation de tonnage suivante est  instituée sur la RD N° 213  : 
 

 
Commune 

Section concernée  
Limite du Poids total  

en charge 

 P.R. début P.R. fin  

SAINT MARTIN SUR 
LAVEZON 

5+155 5+500 19 T 

SAINT PIERRE LA 
ROCHE 

5+500 12+900 19 T 

BERZEME 12+900 14+186 19 T 
    
    
    
    
    
    
    

 
ARTICLE 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place par les soins du Groupement   
                                    Territorial Sud Est 
 
ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté abrogent toutes les dispositions de limitation 

de tonnage antérieures sur cette RD et situées hors agglomération. 
  Ces dispositions entreront en vigueur après réception par M. le Préfet et à dater 

de la mise en place de la signalisation règlementaire qui  les portera à la 
connaissance des usagers ; 

  
ARTICLE 4 : Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 
 

- M. le Président du Conseil Général de l’Ardèche(DRD / Groupement Territorial 
Sud Est) 

 

 - M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche à Privas, 
 

 - M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Ardèche à Privas, 
 
 Copie sera adressée pour information à : 

- M. le Préfet de l’Ardèche 
- M. Le Maire de SAINT MARTIN SUR LAVEZON 
- M Le Maire de SAINT PIERRE LA ROCHE 
- M Le Maire  de BERZEME 
- M. le Conseil Général du canton de ROCHEMAURE 
- M le Conseil Général du canton de VILLENEUVE DE BERG 
- Conseil Général (DAEER/SOA et DAAR/SPRF) 

 
Fait à PRIVAS, le 13 AOUT 2010 
pour Le Président du Conseil Général, 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint Entretien et Exploitation 
des Routes, 

 
      signé 

Yves Perrin 
 
Affiché au Groupement Sud Est 
Subdivision de ......................................... 
Le .............................. 
 
Insertion dans le recueil des 

Actes Administratifs du Département 

Le …………………………………… 
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ARRETE PERMANENT  N°DRD E 10 213A 016 P 

 
 
 
Le Président du Conseil Général de l'Ardèche  ; 
 
 
 
Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et 83.8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 
06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ;  
Vu l'arrêté n° 2010-01 du 25 janvier 2010 de M. le Président du Conseil Général, portant délégation de 
signature ; 
Considérant la faible structure de la chaussée,la sinuosité de l’itinéraire et une largeur insuffisante 
pour certains types de véhicules. 
Vu le compte rendu de la réunion du 8 octobre 2009 à BERZEME 
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ARRETE : 

 
ARTICLE 1er : La limitation de tonnage suivante est instituée sur la RD N° 213 A  : 
 

 
Commune 

Section concernée  
Limite du Poids total  

en charge 

 P.R. début P.R. fin  

SAINT PIERRE LA 
ROCHE 

0+000 1+980 19 T 

    
    
    
    
    
    
    
    
    

 
ARTICLE 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place par les soins du Groupement  
                                    Territorial Sud Est 
 
ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté abrogent toutes les dispositions de limitation 

de tonnage antérieures sur cette RD et situées hors agglomération. 
  Ces dispositions entreront en vigueur après réception par M. le Préfet et à dater 

de la mise en place de la signalisation règlementaire qui  les portera à la 
connaissance des usagers ; 

  
 
ARTICLE 4 : Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 
 

- M. le Président du Conseil Général de l’Ardèche(DRD / Groupement Territorial 
…..), 

 

 - M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche à Privas, 
 

 - M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Ardèche à Privas, 
 

 Copie sera adressée pour information à : 
 

- M. le Préfet de l’Ardèche 
- M. Le Maire de SAINT PIERRE LA ROCHE 
- M. le Conseil Général du canton de ROCHEMAURE 
- Conseil Général (DAEER/SOA et DAAR/SPRF) 

 
 

Fait à PRIVAS, le 13 AOUT 2010 
pour Le Président du Conseil Général, 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint Entretien et Exploitation 
des Routes, 

 
signé 

 

Yves Perrin 
 

Affiché au Groupement Sud Est 
Subdivision de ......................................... 
Le .............................. 
 
Insertion dans le recueil des 

Actes Administratifs du Département 

Le …………………………………… 
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ARRETE  PERMANENT N° DRD E 10 0507 017 P 

 

 

 

 

LE MAIRE 

DE LA COMMUNE DE SAINT PRIEST 

  

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU 

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 

 

  

 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et 83.8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 
06 novembre 1992, et modifiée par les textes subséquents ;  
Vu l'arrêté n° 2010-01 en date du 25 janvier 2010 de M. le Président du Conseil Général, portant 
délégation de signature ; 
Considérant la faible structure de la chaussée, la sinuosité de l’itinéraire et une largeur insuffisante 
pour certains types de véhicules ; 
Vu le compte rendu de la réunion du 8 octobre 2009 à BERZEME. 
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ARRETENT : 

 
 
ARTICLE 1er : Une  limitation de tonnage pour les véhicules est  instituée sur la RD 507   dans les 

conditions suivantes : 
 
 

 
Hors ou en  

agglomération 

Section concernée  
Limite du Poids total  

en charge 

 P.R. début P.R. fin  

En agglomération 
(Saint Priest «  les 

mines » ) 

0+000 0+198 26 T (sauf desserte locale) 

    
Hors agglomération 0+198 2+604 26 T (sauf desserte locale) 
En agglomération 

(Saint Priest ) 
2+604 2+700 26 T (sauf desserte locale) 

    
    
    
    
    

 
ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins du groupement 

territorial sud est. 
 
ARTICLE 3 : Les dispositions du présent arrêté abrogent toutes les dispositions de limitation 

de tonnage antérieures sur cette RD. 
  Ces dispositions entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation 

réglementaire qui les portera à la connaissance des usagers ; 
  
ARTICLE 4 : Sont chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne : 
 

- M. le Président du Conseil Général de l’Ardèche(DRD / Groupement Territorial 
Sud-Est), 

 

 - M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche à Privas, 
 
  
 Copie sera adressée pour information à : 

- M. Le Maire de SAINT PRIEST 
- M. le Conseiller Général du canton de PRIVAS 
- Conseil Général (DAEER/SOA) 

 
Fait à St PRIEST,   le  5/03/2010 
Le Maire de SAINT PRIEST 
 
Signé 

 

Jacques Merchat 

Fait à PRIVAS, le  13 AOUT 2010  
pour Le Président du Conseil Général, 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint Entretien et Exploitation 
des Routes, 
 
signé 

 
Yves Perrin 

  
 
Affiché au Groupement Sud Est 
Subdivisions de  
Le .............................. 
 
Insertion dans le recueil des 

Actes Administratifs du Département 

Le …………………………………… 



POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX
DÉPOSÉS À LA DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Pour le Président,
Le Directeur Général

des Services Départementaux

Christophe VIGNE




